
2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet
État - et impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de
l'autre État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient
été convenues entre des entreprises indépendantes, lautre État procède à un
ajustenent approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices si cet
autre Etat considère cet ajustementjustifié. Pour déterminer cet ajustement, il est
tenu compte des autres dispositions de la présente convention et, si c'est
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les
cas visés au paragraphe 1 après l'expiration de six ans à compter de la fin de
l'année au cours de laquelle les bénéfices qui feraient l'objet d'une telle
rectification auraient été réalisés par une entreprise de cet État.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de
fraude, d'omission volontaire ou de négligence.

ARTICLE 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État
contractant à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet
État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre État
contractant, limpôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif
est une société qui possède au moins 10 p. 100 des droits de vote
de la société qui paie les dividendes;

b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes, dans tous les autres
cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société au
titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.


